
LE G'SRMF.NT oE. GLO~EL 
La plainte de la Société ~réhistorique franç~il:>e 

Nous avons annoncé lJi:er que. sur U!le plulllt.e 
en L escroquerie eontre inCOI).llU déposee par: la 
Société préhistorique franv,ll'se, :\1.. Python~ Jug~ 
d'instruction de Moulins, avait f:ut pr~cede~ a 
une perquisition dans la ferme de" la, famIlle FI U
din à G!ozeJ. Dans c·eUe plainte, slgne~ d~ docteur 
FéÙIX Regnault, président de la soc.léte, on rc-; 
trouve un long historique de la questl~n do GIoze1 
et l'énumération des circonstances .qUl ont .a~_ené 
11' plaignant à croir~ que « la statlOn né~llthlque 
dû Gloze) est un8 vaste mystillc.ation », qUI « ten~ 
de jeter sur la science franç.au::e, qu on voudraIl 
croi're en échec, un discrédit .qui lm porte le pl~s 
grand préjudice »). Cette !plamte expose.en.oube 
M qui y est. appelé « les élémenLs consiltutlfs du 
délit )) ~ . 

Pourtant l:J. justice n\pressive pourr~t se troc\'~.r 
désarmée deyant d'aussi regrettablc.s agJsse~~mts S:l 
s'agissait seulement d·une mysU.ncatl~n grat~lte deS.L;
r.-ée à ridIculiser auprès du grand publlc la SClence p~
historique et ses plus honorables représentants. MSls 
sous la mystification npparalt à l'heure ac~uelle une 
enLreprise pécunIaire éminemment répréhensible .. 

Quelques-uns de nos membres s'étant présentes au 
hameau de Glozel pour visiter le prétendu musée, ont 
été contraints de verser une somme de 4 francs pOll.r 
être admis à pénétrer. Sans doute 1" somme paraîtra ds 
ma.igre importance, mais il convient d'Observer" que les 
e1'[orts de publicité faits autour de l'entreprlse pour . 
convaincre de son caraclère aut.hentique ont amené au 
cours des dernières années un nombre consIdérable de 
'VIsiteurs. C'est plusIeurs milliers do personncs qui sont 
venues et onL été trompées. 1 

En outre, U y aura lieu de roohercher quel!es tenta
tives ont pu êi.re faites depuis ' un temps non prescrit 
pour vendre lcs prétendues colleqtions. Nous nous l'é
tlen·ons ultérieurement de vous fournir divers rensei
gnements susceptibles de vous permettre da procédp.r 
à ce sujet li des investigations préci-se!l. 

Ainsi se trouvcnt r-éunis les éléments constitutifs du 
délit. Il est caractérisé par l'obtention de sommes a 
raide de manœuvres frauduleuses (mise en scène du 
champ des touilles, fabrlcat.ion d'objets faux, inter
vention de tiers par des écrits et des propos destinés 
à donner forüe et crédit au mensonge) pour persuader 
l"existence d'une fausse entrepri-se. 

En l'absence de toute indication absolument certal!l~, 
il ne nous est pas possible de déno~oo.l' ex!,ressément 
l'auteur de la fraude et ses complices S'Il en a. 

L'instruction, lorsqu'elle aura entendu les tiers in
tervenants, aura à apprécIer leur' degré de bonne foi. 

Dès à présent, pourtant, il nous paraIt qu'une partie 
au moins des objets ne peut avoIr été fabriquée à une 
grande dist!}l1Ce du lieu où Us son.t prétendument en
fouis. La matière employée pour la fabrication est celle 
qu'on trouve sur le terrain même, les galets provien
nent des ruisseaux ou rivières environnants; c'est don!} 
au hameau de Glozel même que doivent provisoirempnt 
se circonsorire les recherches, quitte à les étendre en
suite s'il y a lieu. Il nous semble qu'une mesure ur
gente s'impose et qu'il y a lieu d'ordonner des rcch~r
ches précises destinees dès maintenant à saisir tous 
objets suspects (outils, matériel de fabrication. pièces 
diverses et documents) susrf'ptib1es de oonfondre le ou 
les conf\ P ~l _ .. 

V~~ ,lJJ.'otestat.l.on du docteur Morlet 
A la suite de la. perquisition opérée dans la 

ferme Fradi'n, le docteur Morlet a adressé la lettre 
qu'on va lire au garde ' des sceaux : 

Mon.sieur le minisLre. 

Comme dl-recteur des foui.lo1es de Glozel, a.uxqueLles 
ont assisté les premi~rs savants de France et de 
l'étranger, quj ont ensuite témoigné de 1()Uor authenti
cHé, je me permets de vous demander : 

1° Si un procureur de la Ré.publique comme M. Viple, 
qui a pris violemment parti contro Glozel en de nom
breux éorits, peut ensuite agf.r en toute conscience en 
ordonnant oomme chef du parquet une onqu~te judi
cIaire dans un musée qu'i,] s'est. etrorcé de tout.es façons 
d'anéantir: 

2° S'i,l est légal que ce soit le plrugnant, c<>mme l'a. 
faH M. Regnault, qui assume ouvertement la. directJon 
de la perquisition, détruisant tous les objets que tant 
de savants ont dits préüieux pour la science. Ains! une 
tablette entière et une idole ont été par lui réduites en 
mIettes et cachées sous la table, où el,les ont été re
~rouv.ées oe matin seulement; 

D'autre part, les huit per~;onnes qtù se sont p.résentées 
à GlozeJ au nom èe la justice ont fait preuve d'une br-u
t3.llité ooHe auprès des membres de la f(]jffiille Fra<lln 
qu'nD ne peut s'empêcher de se demander si la 16gaHté 
de leur mission ne masquait pas simplement la rage 
aveugle et jalouse d'une société bien connue pour sa 
haine de tout ce qu'elle n'a point fait. Cette brutalité 
était d'autant plus inutile que MM. Fradin étaient allés 
au-<ievant de l'expertise, comme en tém<>i'gnent leurs 
lettres adressoos au Matin et publiées dans ce journai 
le 23 février. S'ils avai~t eu à redouter quoi que cc 
soit ils n'auraient pas appelé eux .... mêmes des juges; 
mais Hs ignoraient à ce moment-là que des pCrSOllne5 
IOtéressées à naufrager Gl{)zel avaient C'< truffé" leur 
g-rang,e de ce qu'elles désiraient que les pollclera y 
trouvent. 

11 est vraiment étra.nge, monsieur le ministre, que 
plusieurs enquêteur·s se soient dirigés immédiatement 
vers la grange et aient Lratn.é une caisse pou.:' s'eu ser
vir d'escabeau et tendu avoopr6cision la main dans 
un trou minuscule OÙ ils saisi-rent des ga-lets oomplète
ment inconnus de la famioJ.le l'radin. 

d t ·'io·nore le nom (mais que 

\ 

Une autre .personne on J " puisqu'il m'avoue 
' rra vous nommer, " 

M. pcyrony pou . galet) s'était :léjà mtro-
. dans une lettre aVOlr reç.~ ce ran e pour y dérober 
duite clandestinement dan~ cet.~m~ to~e el que j'avais 
un galet provenant de la .eux~ din 
rait dépooer là p~r M'p~yn;.l~~y r:eve~u à Glozel quelque 

D'aiHeurs le rn-me. d l~ commission ffioontraa à 
t,emps ap.rès les. rou~lles }e~tait i.mmédiate~ent dans sa 
M. Eti·enne Fradlf. e ren à 1a ressemblance de la 
pMhe une fausse gravure 'our par la oommls-
repr-ésentation animale. mise au J ; 

sion., . mffioe l'a éc.rit M. le profe66eur 
Je saIS que la 'érité, é~OUL malgré tous, arrive Lo~

Mendès Correa, malgr . " t à '"OUS monsieur le ml
.~')urs à Lr.iompher; malJ C '~re re&pe~tel." ia justice en 
nistre qÙ'll a.p:parllenl e bordonl1és se rap.peHent que, 
veillant ~ c3 ,que dVOS.tSU elle a aussi ses devoi·rs, sans 
~. la t ushce a ses rOI S. . 
l~c:.nU~lS elle ne serait plus la justlce. 1 

w'1. Dooteur r'i.l.ORLET. 

L'o inion des défenseurs de la famille Fradin 
p ·ntcrrorré ~Ie Campinchi, avocat. avec Nous avons 1 C" d.' 

~1'" Marc ne Molènf's, des Fra ID : . du 
d"t-·] avait redlgé, au nom 

?\~. JosP Téry, n~us ~ Irins d'expertises tluxquellm 
Matin, des conc~~sl.on~ Nous avions dono recherché h 
nos cHents se ra laJen ~ s intél'essés, et pendant e 
vérité en présE'n~e .de W~~I:: une proc<.'dure parallèle 
temps-là on. fa:s~lt ~rcher à Moulins ce que nous ~f: 
PourquoI aVOIr etp ch f Tt·s en espérait ·on '? VOlI. 
frions à Paris? Quelles aC~c~cro~s d'éclaircir. 
un premiH point .que nous u" ue le chef du parque 

Il est de no~o~létét' au~li§O~i~é d'émulation du Bour 
de Moulins, preslden e ~ , . cu CeCI· dit J"'ai 1 t' l()z(>llen convam. , 
bonnais, est U? an Ig!, • lainte déposée le jeudI 2-
droit de conStater qu une.p ème à 4ne pcrquisitior 
février abou.lit le /Cl'lJ~~~:~Dsemhâter à ce point. 
On n'a jamals vu (1 •• ar l'article 405 :lu Cod 

I/escroquerie est ?éfl~H~ f Pux nOlll ct de fausse qua 
pénal. Il faut une prIse e a euses our faira nattr 
lité, des ma~œuv~~~ne%~~rU~himériJue, l'extorsi?n d 
l'espérance ~ un 1 !. l'tune d'autrui. loi, la rem.se d 
tout ou partlo de a 0 volontairement consentis pa 
fonds .serait de 4 tz;tT'n~~ d'entrée. On croit rôver quan 
los viEitcurs comme rfi~là un pa.rquct comme base d'un 
on pense que cel~ su 
escroquerie pOSSible 1 t t droit à. des objets qu'cIl 

La police est allée ou houx ue M. Pylhon, magü 
déclare suspects. Il ~st ~âCdevOir qprocéder peI\'5onnel1€ 
trat estimf\, n'alt P~~/ J'~joute qu'il est étrange qu 
ment il cette perlu~sl lO~. pour les quatre francs volon 
le plaignant - P algnan soit trouvé sur les liem 
t&.irement donnés 1 - se ue ar un artifioe juridi 

1 assisté de son a~o~a!i a:sét~ po~tée contre les Fradir 
que, la plninte n R\a.l res Fradin n'avaient pas été in 
mais contre X.... que é > t nouS n'avons pu t!tr 
culpés et que, par ~ons quen '1 

présents, ~~. de ,M~len"e: ~~ ~i~ehcr les graves pro-
Mon métler n e.s . P",: , Dieu merci je m'en tien 

blêmes d~ ,la IJrehlsto~~~~ 1 J'~i de~ cli~nts qui pr~la. 
~ des réal1tes plus pro r! Je ferai mon pOS'Slbl 
ment très haut leur oonnMe .0 '·'ai idée que l'audicncl 

1 t ·re triompher. :us J rf . 
pour a :11. . 'dents Les savants ont pa 0 S 
peut être fertIle en mC~froid' dans cette afr'tiœ, .. U .se: 
dit-on, perdu leur sa1ngJ.\lstice n'ait pas gardé 1 ~ serc 
1'alt plUS grave quo a ." 

nUé. . , . (y It ré>;.i.dent de la So-
Le docteur FelIx Reonat: ' P d' utre part fail 

; 'té préhistorique fr~llçal''S~, a. ~ 
à'~a presse la déclaratIOn SUIvante • 

. L'oblige par égard pOUl 
Ma qualité de plmgnan u: vous ~omprendrez, mal! 

la justice, à l!ne r~s~~e q c'est que la perquisition, : 
tout ce que J~ pu>s . '. ns ecte et prudente qu 01 
été aussi régullère, aus1Sl Clrc~ dJ commissaire division" 
pouvait l'atten?l'e

d
, de ab.fea~e Clermont-Ferrand, qui Ir 

naire de la bnga e mo. l 

:lirigeait. .• 
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